
AMTalents 

Société par actions simplifiée au capital de 500 000 € 
Siège social: 151, boulevard de l'Hôpltal - 75013 PARIS (ci-après la « Société») 

EN COURS D'IMMATRICULATION 
AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES DE PARIS 

STATUTS CONSTITUTIFS 



La soussignée : 

L'Ecole Nationale Supérieure d' Arts et Métiers, é tablissement public à 
caractère scientifique, culturel et professio1mel (EPSCP) ayant le statut de Grand 
Etablissem ent au sens de l'article L. 717-1 du Code de l'éducation, régi par le d écret n° 
2012-1223 du 2 novembre 2012, ayant son siège social à PARIS (75013), 151 boulevard 
d e !'Hôpital, représentée par son directeur général ès-qualité, Monsieur Laurent 
CHAMPANEY, dCunent habilité par d élibération du conseil d' adminish·ation en date 
du 25 mars 2021, 

A établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société par actions simplifiée (S.A.S.) qu'elle a décidé de 
constituer. 

TITRE PREMIER 

FORME-OBJET- DENOMINATION - SIEGE- DUREE 

ARTICLE 1 - FORME 

Il existe, enh"e les propriétaires des actions ci-après e t d e celles qui pourront êh·e créées par la 
suite, une société par actions simplifiée régie par les présents statuts e t par les dispositions des 
lois en vigueur et notanunent celles des articles L. 227-1 et suivants du Code de conm1erce. 

La Société n e peut procéder à une offre au public de titres financiers ou à l'admission aux 
négocia tions sur un marché règlementé de ses actions au sens de l' article L. 227-2 du Code de 
conui1erce. 

La Société foncti01me sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société a pour objet, directement ou indirectem ent, en Frarice e t à l'étranger, la promotion 
e t la mise en œ uvre d e presta tions de développement de compéten ces auprès d 'acteurs socio­
écon omique publics ou privés. Elle dispense à ce titre des actions de formation professionnelle 
ainsi que d es formations par apprentissage au sens du code du travail. Elle a vocation à ce titre 
à êh·e Centre de Formation d' Apprentis d ans la perspective de délivrer des diplôm es du même 
niveau que ceux délivrés dans un établissement public à caractère scientifique, culturel e t 
professiom1el. 

Elle p eut participer à ce tih·e de toutes opérations industrielles, conm1erciales ou financières, 
m obilières ou inunobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social 
e t à tous objets similaires ou co1mexes. 

Il est ici précisé que plus de 80% de l'activité de la Société sera constihtée par la vente d e 
pres tations issues de contenu pédagogique de l' école n ationale supérieure d'arts e t métiers . 
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ARTICLE 3 - DENOMINATION 

La Société a pour dénomination sociale: AMTalen,ts 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sera précédée ou suivie ümnédiatement de la mention « Société par actions simplifiée» ou des 
initiales« S.A.S. »et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 151, boulevard de l'Hôpital - 75013 PARIS. 

Le siège social ne pourra ê tre transféré qu'en vertü d'une décision de l'associé unique oü, le 
cas échéant, de la collectivité des associés statuant dans les conditions de majorité visées à 
l'article 14 des statuts. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à quah·e vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de son 
inm1ah·iculation au Regish·e du conm1erce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation. 

La décision de proroger la durée de la Société est prise par l'associé unique ou la collectivité des 
associés statuant dans les conditions de majorité visées à l'article 14.4 des statuts. 

TITRE II 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - ACTIONS - AGREMENT 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Lors de sa cons titution, il a é té apporté à la Société en numéraire la somme de CINQ CENTS 
MILLE (500 000) EUROS, correspondant à CINQ MILLES (5000) actions de CENT (100) EUROS 
de nominal, composant le capital social initial, lesdites actions étant souscrites et intégralem ent 
libérées à la constitution ainsi qu'il résulte du certificat établi préalablement à la signature des 
présents stahits par la banque dépositaire des fonds, à savoir la banque Crédit Industriel et 
Commercial (CIC) - 34 boulevard Hausmann 75009 Paris auquel est annexé la lis te des 
souscripteurs avec l' indication de la sonune versée par l'associé unique. 

La somme totale versée par l'associé unique soit CINQ CENTS MILLE (500 000) EUROS a été 
déposée à un compte ouvert au nom de la Société en formation, à ladite bailque. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la sonm1e de CINQ CENTS MILLE (500 000) EUROS représentant 
CINQ MILLE (5000) actions de CENTS (100) EUROS entièrement souscrites et intégralement 
libérées. 
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ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut êh·e augmenté, soit par l'ém.ission d'actions nouvelles, même d'une 
catégorie autre que celle des actions exis tantes, soit par élévation du montant nominal des 
actions existantes. A ce titre, elle peut s' effectuer par apport en industries ou en nature. 

Les actions nouvelles sont libérées soit en numéraire, soit par compensation avec des créances 
liquides et exigibles sur la Société, soit par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d 'émission, soit par apport en nature. 

L'associé unique ou la collectivité des associes, est seule compétente pour décider une 
. augm enta tion de capital. L'associé unique ou, le cas échéant, la collectivité des associés peut 
déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser, dans le délai légal, 
l'augm enta tion du capital en une ou plusieurs fois, d 'en fixer les modalités, d'en constater la 
réalisation et de procéder à la m odification corrélative des sta tuts. 

Le Président peut décider de limiter une augmentation de capital conh·e numéraire au montant 
des souscriptions, dans les conditions prévues par la loi et modifier corrélativement les statuts. 

En cas d'augmentation par émission d'actions à souscrire contre numéraire, un droit de 
préférence à la souscription de ces actions est réservé aux associés, dans les conditions légales. 
Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel et, 
collectivement, supprimer ce droit préférentiel en respectant les conditions légales. 

Les associés qui n'ont pas un nombre suffisant d 'actions pour obtenir un nombre entier 
d 'actions nouvelles doivent s'entendre avec d 'autres, s'ils désirent exercer leurs droits, sans 
qu 'il puisse résulter de cette entente de souscrip tions indivises. 

L' associé unique ou la collectivité des associés peut, dans les conditions fixées par la loi, 
décider ou autoriser le Président à réaliser la réduction du capital social, pour quelque cause 
et de quelq ue manière que ce soit, notanu11ent par acha t et annula tion d 'un nombre déterm.iné 
d'actions ou au moyen d'un échange des anciennes actions contre de nouvelles actions, d 'un 
nombre équivalent ou moindre, ayant ou non le même nominal et, s'il y a lieu, avec cession ou 
acha t d 'actions ancie1mes pour p ermettre l'échange et avec ou sans soulte à payer ou à recevoir. 

ARTICLE 9 - LIBERATION DES ACTIONS 

Lors d e la souscription à une augmenta tion de capital, les actions de numéraire sont libérées 
d 'un quart au moins de leur valeur nonùnale et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d 'énùssion. La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du 
Président, dans le délai de CINQ (5) ans à compter du jour où l'opération d'augmentation de 
capital est devenue définitive. 

Les appels de fonds sont portés à la c01m aissance du ou des souscrip teurs QUINZE (15) jours 
au moins avant la date fixée pour chaque versement, par lettre reconunandée avec accusé de 
réception, adressée à chaque associé. 

Le souscripteur et les cessiom1aires successifs seront tenus solidairement au paiement du 
montant non libéré des actions. 

Tou t retard dans le versement des sonun es dues sur le montant non libéré des actions entraîne 
de plein droit application de l'intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans 
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préjudice de l'action persmrnelle que la Société peut exercer conh·e l'associé défaillant et des 
mesures d 'exécution forcée prévues par la loi. 

ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS 

Les actions émises par la Socié té ont obligatoirement la forme nominative. 

Elles d o1ment lieu sous la responsabilité du Président de la Société, à une inscription en compte 
dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et 
règlem entaires sur les sociétés anonymes. 

A la demande d 'un associé, une attestation d'inscription en compte lui sera délivrée par la 
Société. 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 

ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Chaque action dorn1e droit, dans les bénéfices et l' actif social, à une part proportionnelle à la 
quo tité du capital qu'elle représente. 

Les associés ou, le cas échéant, l'associé unique, ne supporte(nt) les pertes qu'à concurrence 
du montant des apports en capital. 

Les droits et obligations q.ttachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu' il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein d roit adhésion aux statuts et aux décisions des 
associés. 

Chaque fois qu' il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 
quelconque, le ou les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis, ne 
pourront exercer ce droit qu'à la condition de faire leur affaire persmmelle du groupement et, 
éventuellement, de l'achat ou de la vente d'actions nécessaires. 

Si une ou plusieurs actions sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient au nu­
proprié taire dans les assemblées générales ordinaires ou extraordinaires, ·sauf pour les 
décisions concernant l'affectation des résultats et/ ou la distribution de dividendes où il 
appartient à l'usufruitier. 

Nonobstant les dispositions ci-dessus, l' usufruitier et le nu-propriétaire sont informés et ont 
le droit de participer à toutes les assemblées générales. 

ARTICLE 12 - TRANSMISSION DES ACTIONS 

Les actions ne sont négociables qu'après l'immatricula tion de la Société au registre du 
commerce e t des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à 
compter de la réalisation de celle-ci. 

Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la 
liquidation. 
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La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des 
titulaires sur les registres que la Société tient à cet effet au siège social. 

La transmission des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un virement du 
compte du cédant au compte du cessio1maire, sur production d 'un ordre de mouvement établi 
sur un formulaire fourni ou agréé par la Société et signé par le cédant ou son manda taire. 

L'ordre de mouvement est enregistré sur un registre, tenu chronologiquement, dit « regish·e 
des n1ouvements ». 

En cas de transmission des actions, le transfert de propriété résulte de l'inscription des titres 
au compte de l'acheteur à la date fixée par l'accord des parties et notifiée à la Société. 

La Société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de 
mouvement et, au plus tard, dans les HUIT (8) jours qui suivent celle-ci. 
Les actions sont h·an smissibles sous les conditions suivantes : 

Procédure d'agrément : 

Les cessions ou h·ansmi.ssions, sous quelques formes que ce soit, des action s détenues par 
l' associé unique sont libres. 

Lorsque la Socié té comprend plusieurs associés, les cessions ou transmissions, à quelque titre 
que ce soit et sous quelques formes que ce soit, des actions de la Société à un auh·e associé 
et/ ou à un tiers, sont soumises au respect de la procédure d'agrément des associés définie ci­
après: 

Le céd ant notifie son projet de cession au Président de la Société (ci après la« Notification »), 
en précisant toutes les conditions de la cession : nombre d'actions cédées, p rix par action, 
cond itions de paiement, identité complète de l acquéreur et le cas échéant de ses actiorn1aires 
le contrôlant au sens des d ispositions de l article L. 233-16 II du Code de c01mnerce. 

Le Président de la Société doit, dans un délai de TROIS (3) mois à compter de la réception de 
la Notification, notifier, soit par ac te extrajudiciaire soit par leth"e reconm1andée avec accusé 
de réception, à l'associé cédan t la décision d 'agrément ou de refus d'agrément prise par la 
collec tivité des associés. Les actions de l'associé qui projette de céder ses actions sont prises en 
compte pour le calcul de cette majorité. 

A défaut de réponse dans le délai ci-dessus, l'agrément sera réputé accep té. 

La décision d 'agrément ou de refus d'agrément n 'a pas à être motivée. 

En cas d 'agrément, l'associé cédant peut céder librement le nombre d 'actions ind iqué dans la 
notification de la décision d'agrément aux conditions prévues et au cessio1mai.re mentionné 
dans ladite notification . 

En cas de refus d 'agrém ent, l'associé cédant doit, dans un délai d 'UN (1) mois à compter de la 
notification de la décision de refus d'agrément, indiquer à la Société au moyen d'une lettre 
reco1m n andée avec accusé de récep tion, s'il entend renoncer à son projet de cession. 

A défaut d 'exercice de ce d roit de repentir, la Société doit dans un délai de TROIS (3) mois à 
comp ter de la notification de la décision de refus d'agrément : 
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• soit faire racheter les actions dont la cession était envisagée par un ou plusieurs associés ou 
par un tiers ; 

• soit procéder elle-même à ce rachat, auquel chaque associé consent d'ores et déjà pour 
autant que de besoin ; dans ce cas, elle doit dans les SIX (6) mois de ce rachat céder c~s 
actions ou les annuler dans le cadre d'une réduction de son capital social. 

Le prix de rachat des actions du cédant est fixé d'un conunun accord. En cas de désaccord, le 
prix de racha t est déterminé dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil, étant 
précisé qu'au cas où le prix de rachat fixé par l'expert serait supérieur à celui indiqué dans la 
Notification, la Société pourrait, dans le délai de QUINZE (15) jours suivant la notification du 
rapport de l'expert, renoncer à l'acquisition, cette renoncia tion valant dans ce cas agrément à 
la cession envis_agée par le cédant. 

Si, à l'expiration dudit délai de TROIS (3) mois le rachat n 'est pas réalisé, l'agrément est 
considéré comme dmmé. Toutefois, ce délai peut être prolongé par ordmmance du Président 
du Tribunal de commerce s tatuant en la forme des référés, sans recours possible, le cédant et 
le cessimmaire dùment appelés. 

La cession au nom du ou des acquéreurs désignés par les associés est régularisée par un ordre 
de virement signé par le cédant ou son mandataire, ou à défaut, le Président de la Société qui 
le notifiera au cédant, dans les HUIT (8) jours de sa date, avec invitation à se présenter au siège 
social pour recevoir le prix de cession, qui ne sera pas productif d'intérêts. 

Toute cession d'actions intervenue en violation des dispositions ci-dessus est nulle. 

En outre, l'associé cédant sera tenu de céder la to talité de ses actions dans un délai d'UN (1) 
mois à compter de la révéla tion à la Société de l'infraction et ses droits non pécuniaires seront 
suspei1dus jusqu'à ce qu'elle ait procédé à ladite cession. 

Ces dispositions sont également applicables en cas d'apport en société, d'apport partiel d'actif, 
de fusion ou de scission . Elles peuvent aussi s'appliquer à la cession des droits d'attribution en 
cas d 'augmentation de capital par incorporation de réserves, primes d 'émission ou bénéfices, 
ainsi qu'en cas de cession de droits de souscription à une augmentation de capital pa r voie 
d 'apports en numéraire ou de renoncia tion individuelle au droit de souscription en faveur de 
persmmes dénonunées. 

La clause d'agrément, objet d u présent article, est applicable à toute cession de valeurs 
mobilières émises par la Société, do1mant vocation ou pouvant d01mer vocation à recevoir à 
tout moment ou à terme des actions de la Société. 

TITRE III 

DIRECTION -ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ARTICLE 13 - PRESIDENT 

La Société est représentée et dirigée par un Président. 

Les règles fixant la responsabilité des membres du conseil d'adminish·ation des sociétés 
anonymes sont applicables au Président de la société par actions simplifiée. 
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13.1 - Nomination du Président 

Le Président est nommé par la collectivité des associés délibérant dans les conditions p révues 
pour les décisions ordinaires ou, le cas échéant, par l'associé unique. 

13.2 - Dmée du mandat 

La durée du mandat du Président est fixée par la décision qui le nonune. Le mandat du 
Président est renouvelable . Il peut être à durée indéterminée. 

Si le Président a été désigné pour une durée dé terminée, ses fonctions premient fin dans 
l'année au cours de laquelle expire son mandat, au jour où la collectivité des associés ou, le cas 
échéant, l'associé unique, statue sur les comptes de l' exercice écoulé. 

13.3 - Démission - Révocation 

Les fonctions de Président prennen t fin soit par le décès, la démission, la révocation, 
l'expiration de son mandat, soit par l'ouverture à son encontre d'une procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaire si le Président est une persom1e morale. 

Le Président peut démissiorn1er de son manda t sous réserve de respecter un préavis d'UN (1) 
mois lequel pourra être réduit par l'associé unique ou, en cas de pluralité d 'associés, par la 
collectivité des associés qui aura à s ta tuer sur le remplacement du Président démissionnaire. 

La démission du Président n'est recevable que si elle est adressée à l'associé unicjue ou à chacun 
des associés par lettre reconunandée. 

Le Président perso1me physique sera considéré conm1e démissio1rnaire à la date où il aura 
atteint l'âge de soixante-quinze (75) ans révolus. 

Le Président perso1m e m orale associée sera d émissi01maire d'office au jour de l'ouverture 
d'une procédure de redressement o u de liquidation judiciaire. 

Le Président est révocable à tout moment par la collectivité des associés délibérant dans les 
conditions prévues pour les décisions ordinaires ou, le cas échéant, par l'associé unique. 

La décision de révocation du Président intervient « ad nutum » . Ellen' a pas à être motivée. 

En outre, le Président est révocable par le Tribunal de conunerce pour cause légitime, à la 
demande de tout associé. 

La révocation du Président personne morale ou du Président personne physique, dont le 
mandat social n'est pas rémunéré, ne peu t en aucun cas ouvrir droit à versement par la Société 
d'indenu1ité de cessa tion de fonctions. 

13.4 - Rémunération 

Le Président peut recevoir une rémunération en conh·epartie de la responsabilité e t de la 
charge attachées à ses fonctions dont les modalités de fixation et de règlement sont 
déternùnées par l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, par une décision collective 
des associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions ordinaires. 
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Cette rémunéra tion peut consister en un h·aitement fixe ou proportionnel ou à la fois fixe et 
proportio1mel au bénéfice ou au chiffre d 'affaires. 

En outre, le Président est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 
jus tification. 

Cette rémunération et ces frais sont comptabilisés en frais généraux de la Société. 

Le Président, perso1me physique, ou le représentant de la perso1me morale Président, peut être 
également lié à la Société par un conh·at de travail à condition que ce contrat corresponde à un 
emploi effectif. 

13.5 - Pouvoirs d u Président 

Dans les rapports avec les tiers, le Président représente la Société e t est investi des pouvoirs 
les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans les limites de son 
objet social. · 

Les dispositions éventuelles des présents sta tuts limitant les pouvoirs du Président sont 
inopposables aux tiers. 

La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à 
moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet· objet ou qu'il ne pouvait 
l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des s tatuts ne suffisant pas à 
constituer cette preuve. 

Le Président dirige, gère et administre la Société dans la limite des pouvoirs expressément 
dévolus par les dispositions légales et par les présents, statuts à la collectivité des associés. 
Notamment, il : · 

établit et arrête, s'il y a lieu, les documents de gestion prévisi01u1elle et rapports y afférents 

établit et arrête les comptes annuels et le rapport de gestion à présenter à l'approbation de 
la collectivité des associés ou de l'associé unique; 
prépare toutes les consultations de la collec tivité des associés ou del' associé unique. 

Dans les rapports enh·e la Société et son comité social et économique, le Président constitue 
l'organ e social auprès duquel les délégués dudit comité exercent les d roits définis par l'article 
2323-66 du Code du travail. 

Le Président peut déléguer à toute perso1me de son choix certains de ses pouvoirs pour 
l'exercice de fonctions spéci fiques ou l'accomplissement de certains actes. 

TITRE IV 

DECISIONS COLLECTIVES - DECISIONS D'ASSOCIE UNIQUE 

ARTICLE 14 - DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES OU DECISIONS DE 
L'ASSOCIE UNIQUE 

\ 
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14.l Instance 

Les décisions de l'associé unique sont prises dans le cadre d'tm conseil sh·atégique qui comprend: 

le directeur général de l'ENSAM (président du conseil) 
le directeur général adjoint aux formations ou la fonction qui exerce l'autorité sur les 
formations de l'ENSAM 
le directeur général adjoint en charge des ressources et du pilotage ou la fonction qui exerce 
!'autorité sur les finances de l'ENSAM 
deux (2) enseignants, enseignants-chercheurs sur proposition du directeur général de 
I'ENSAM 
un (1) indush·iel actif sur proposition du président du conseil d'admin.ish·ation de I'ENSAM 

Les décisions sont prises sur la base d' tm vote. En cas de parité des résultats, la voie du président 
du conseil sh·a tégique est prépondérante 

En cas de pluralité d'associés, une instance collégiale est créée pour exerce les compétences de 
conseil auprès du directeur général de 1'ENSAM, et le conseil sh·atégique est supprimé. Les 
décisions collectives sont prises en application de l'article 14.3 

14.2- Compétence 

Le conseil sh·atégique prend les décisions suivantes : 

• approbation des comptes arn1llels e t affectation des résultats ; 
• approbation des conventions visées à l'article 15 des s tahtts ; 
• nomination des conunissaires aux comptes; 
• augmentation, amortissement et réduction du capital social ; 
• toute décision relative aux comptes courants d'associés; 
• transformation de la Société ; 
• fusion, scission ou apport partiel d'actif; 
• dissolution et liquida tion de la Société; 
• augmentation des engagements des associés; 
• nomination, révocation et rémunération du Président de la Société; 
• agrément des cessions d'actions à des tiers non associés ; 
• su spension des droits de vote e t exclusion d'un associé ou cession forcée de ses actions ; 
• modification des statuts, y compris le transfert du siège social; 
en tant que de besoin, sur proposition du Président, mise en place de tout comité consultatif, 
chargé d'éclairer la Société en matière d'orientations sh·a tégiques e t pédagogiques 

Le conseil s tratégique est également seul compétent pour prendre les décisions suivantes 
rela tives à la gestion de la Société, à savoir : 

• approbation, sur proposition du président, le budget et ses modifica tions; 
• acquisition ou cession d'actifs immobiliers assortie ou non de contrat de crédit-bail; 
• créa tion ou cession de filiales ; 
• modification de la participation d e la Société dans ses filiales; 
• acquisition ou cession de participations dans toutes sociétés, enh·eprises ou 

groupements quelconques; 
• création ou suppression de succursales, agences ou établissements de la Société; 
• prise ou mise en location-gérance de fonds de conunerce ; 
• prise ou mise en location de tous biens inunobiliers; 
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• conclusion de tous conh·ats de crédit-bail inunobilier ; 
• cautions, avals ou garanties, hypothèques ou nantissements à d01m er par la Société; 
• adhésion à un groupement d'intérêt économique et à toute forme de société ou 

d'association pouvant entraîner la responsabilité solidaire ou indéfinie de la Société; 
• décision d'investissement au-delà d' un seuil défini par le conseil stratégique. Le seuil 

initial est fixé à Deux Cent Mille Euros (200 000 €). 

Le Président recevra une délégation de pouvoirs de la collectivité des associés ou, le cas 
échéant unique au tih·e des décisions précitées rela tives à la gestion de la Société. 

Toutes les autres décisions relèvent de la compétence du Président. 

Les d écis ions du conseil sh·atégiques sont prises, soit en assemblée générale, soit par 
consultation écrite. 

En cas de demande d' inscription de projets de résolutions par le comité social et économique, 
ceux-ci ne pourront porter que sur des questions qui relèvent de la compétence des décisions 
collectives des associés ; il sera alors fait application de la procédure prévue par l'article 
R.2323-14 du Code du travail pour les sociétés anonymes, même si la décision des associés 
n'est pas prise sous fo rme d'assemblée ; le Président de la Société accusera réception des 
projets de résolutions. 

Les procès-verbaux des décisions collectives sont établis et signés sur un registre tenu 
conformément aux dispositions légales en vigueur pour les sociétés anonymes. 

14.3 - d écision collective en cas de pluralité d'associés 

Majorité en cas de pluralité d'associés 
Sous réserve des décisions requérant l' unanimité en application de l'article L. 227-19 du Code 
du Conu11erce et des décis ions collectives modifica tives des stah1ts requérant une majorité de 
plus des deux tiers des droits de vo te attachés aux actions composant le capital social, toutes 
auh·es d écisions collectives sont prises à la majorité de plus de la moitié des d roits de vote 
attachés aux actions composant le capital social. 

En outre, toutes décisions visan t à augmenter les engagements des associés ne peut êh·e p rises 
sans le consentement de ceux-ci. 

L'assemblée générale est convoquée par le Président ou un associé, soit par leth'e ordinaire ou 
par leth"e recommandée adressée au dernier domicile com1u de chaque associé HUIT (8) jours 
au moins à l'avance, sur première convocation et SIX (6) jours au moins à l'avance sur 
convocations suivantes, et mentio1mant le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion. 

L'ordre du jour est arrê té par l' auteur de la convocation. 

L'assemblée peut en outre se réunir sans délai et sans forme si tous les associés sont présen ts 
ou représentés. 

L' assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour. Elle 
peut toutefois, en toutes circonstances, révoquer le Président ou le Directeur général et 
procéder, pour ces derniers, à leur remplacement. 
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Tout associé a le droit de participer aux assemblées générales et aux délibérations 
perso1mellement ou par mandataire, quel que soit le nombre de ses actions, sur simple 
justification de son identité, dès lors que ses titres sont inscrits en compte à son nom. 

Il peut également voter par correspondance. Il est dans ce cas réputé voter conh·e toutes 
modifica tions des résolutions décidées au cours de l'assemblée ou toutes nouvelles résolutions 
présentées au cours de cette assemblée. De même, l'absence d' indication du sens du vote, ou 
un vote exprimant une abs tention est considéré conune un vote négatif. 

L'assemblée est présidée par le Président de la Société. A défaut, elle élit son président. 
L'assemblée désigne un secrétaire qui peut être choisi en dehors des associés. 

Une feuille de présence est émargée par les associés présents e t les mandataires des associés 
représentés et à laquelle sont am1exés les pouvoirs d01més à chaque mandataire. Elle est 
certifiée exacte par le président de l'assemblée. Toutefois, la signature du procès-verbal de 
l'assemblée par tous les associés présents ou représentés vaudra feuille de présence. 

Les décisions des associés prises en assemblée générale sont cons tatées par des procès-verbaux 
signés par le Président de la Société, un associé et le secrétaire ou éventuellement, par le 
Président et tous les associés présents ou représentés. 

Les copies ou les exh·aits des procès-verbaux sont certifiés par le Président de la Société, par le 
secré taire de l' assemblée ou par toute autre personne dOment habilitée par le Président. 

Consulta tion écrite en cas de pluralité d'associés 

En cas de consulta tion écrite, le texte des résolutions proposées est adressé à chaque associé 
par le ttre reconunandée avec accusé de réception, par le Président. 

Les associés disposent d'un délai de HUIT (8) jours suivant la réception de cette le ttre pour 
émettre leur vote, par lettre reconunandée avec accusé de réception. Tout associé n'ayant pas 
répondu dans le délai ci-dessus est considéré conu11e ayant voté contre la ou les résolutions 
proposées. 

Les décisions des associés prises par consulta tion écrite' sont constatées dans un procès-verbal 
établi et signé par le Président. Ce procès-verbal menti01me l' utilisa tion de la procédure de 
consultation écrite et contient en aimexe les réponses des associés. 

Les copies ou les exh·aits des procès-verbaux sont certifiés par le Président de la Société, par le 
Directeur général, ou par toute autre perso1me dfunent habilitée par le Président. 

Droit de conununication des associés en cas de pluralité d'associé 

Tout associé a le droit de demander et d'obtenir, avant toute consulta tion ou réunion, 
conm1tmica tion de l'ordre du jour, du texte des proje ts de résolution, des explica tions 
présentées sous la forme d' un rapport par le Président ou les associés qui ont pris l'initia tive 
de la réunion ou de la consulta tion, ainsi que des comptes aimuels sur lesquels les associés 
sont appelés à se prononcer. 

En ouh·e, les associés bénéficieront des droits de conmrnnication e t d' information prévus par 
les articles L. 225-108 et L. 225-115 et suivants du Code de conunerce e t les articles R. 225-83 et 
suivants du même code, qui devront être exercés auprès du Président de la Société. 
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TITRE V 

CONTROLE DE LA SOCIETE 

ARTICLE 15 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET LE PRESIDENT / LES 
DIRIGEANTS ET/ OU LES ASSOCIES 

Toutes conventions, auh·es que celles portant sur des opérations courantes conclues à des 
conditions normales, enh·e la Société et son Président (ou, le cas échéant, tout autre dirigeant 
de la Société), ou entre la Société et l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de 
vote supérieure à 10 %, ou enh·e la Société et la société conh·ôlant une société associée 
disposant d 'une fraction des droits de votè supérieure à 10 %, intervenues directement ou par 
persorn1e interposée, sont portées à la c01m aissance du commissaire aux comptes, s'il en a été 
désigné un, dans le délai d 'UN (1) mois d u jour de leur conclusion. 

Sauf si la Société ne compte qu'un seul associé, le conunissaire aux co!11ptes établit un rapport 
su r les conventions conclues au cours de l'exercice écoulé ; la collectivité des associés statue 
chaque année sur ce rapport lors de sa consultation arnrnelle sur les comptes sociaux dudit 
exercice écoulé. A défaut de désigna tion d'un conunissaire aux comptes, le rapport est 
présenté par le Président de la Société. 

Les con ventions non approuvées produisent néarnnoins leurs effets, à charge pour la pers01m e 
intéressée et, éventuellement, pour le Président et/ ou les dirigeants concernés d 'en supporter 
les conséquences donunageables pour la Société. 

A peine de nullité du conh·at, il est interdit au Président et aux auh·es dirigeants de la Société 
persorn1e physique, de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la 
Société, de se faire consen tir par elle un découvert en compte courant ou autremen t, a insi que 
de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 

Cette interdiction s'applique tant au Président et aux autres d irigeants qu'à leurs conjoints, 
ascendants e t descendants ainsi qu'à toute perso1me interposée. 

ARTICLE 16- COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Si sa désignation est obligatoire en application de l'article L. 227-9-1 du Code de commerce, le 
conh·ôle de la Société est effectué dans les conditions fixées par la loi, par un ou p lusieurs 
conunissaires aux comptes titulaires et suppléants désignés par décision de la collectivité des 
associés ou, le cas échéant, par décision de l' associé unique. 

En outre, la nomination d'un conrnussaire aux comptes peut être demandée en justice par un 
ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 
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TITRE VI 

COMPTES SOCIAUX 

ARTICLE 17 - EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d 'une atU1ée, qui conunence le premier janvier et finit le 
trente et un décembre. 

ARTICLE 18 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif 
et du passif exis tant à cette date. 

Il d resse également le bilan décrivant les éléments actifs e t passifs et faisant apparaître de façon 
distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapihllant les produits et les charges de 
l'exercice, ainsi que l'arn1exe complétant et commentant l'information do1mée par le bilan et le 
compte de résultat. 

Il est procédé, même en cas d 'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 
provis ions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est 
mentionné à la suite du bilan. 

Le Président établit le rapport de gestion contenant les indications prévues par la loi. 

Tous ces documents sont mis, le cas échéant, à la disposition du ou des conunissaire(s) aux 
comptes de la Société dans les conditions légales. 

La collectivité des associés, délibérant dans les conditions fixées pour les décisions ordinaires, 
ou, le cas échéant, l'associé unique doit statuer sur les comptes de l'exercice écoulé dans les 
SIX (6) mois de la clôhue de l'exercice ou, en cas de prolongation, dans le déla i fixé par décision 
de jus tice. 

Par a illeurs, le Président doit établir, le cas échéant, des comptes consolidés dans les conditions 
prévues par les dispositions en vigueur. 

ARTICLE 19-AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT 

Le compte de résultat qui récapiht!e les produits et charges de l'exercice fai t apparaître par 
différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de 
l'exercice clos. 

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq 
pour cent (5%) au moins pour cons tituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social; il reprend son cours 
lorsque, pour une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième. 
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Le bénéfice dis tribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 
antérieures e t des sonm1es à porter en réserve, en application de la loi et des s tatuts, et 
augmenté du report bénéficiaire. 

Sur ce bénéfice, la collectivité des associés ou, le cas échéant, l'associé unique, peut prélever 
toutes sommes qu'elle juge à propos d 'affecter à la dotation de tous fonds de réserves 
faculta tives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 

Le solde, s'il en existe, est réparti, par décision de la collectivité des · associés 
proportiom1ellement au nombre d'actions appartenant à chacun d'eux. 

En outre, la collectivité des associés ou, le cas échéant, l'associé unique, peut décider la mise 
en dis tribution de sonm1es prélevées sur les réserves dont la Socié té a la disposition, en 
indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 

Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice. 

Hors le cas de réduction du capital, aucune dish·ibution ne peut être faite aux associés lorsque 
les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du 
capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de dish'ibuer. L'écart 
de réévaluation n 'est pas distribuable. Il peut êh·e incorporé en tout ou partie au capital. 

Les pertes, s'il en exis te, sont après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, 
ou, le cas échéant, par décision de l'associé unique, reportées à nouveau, pour êh·e imputées 
sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

TITRE VII 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

ARTICLE 20 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

La Société est dissoute à l'arrivée du terme statutaire, sauf prorogation régulière, et en cas de 
survenance d'une cause légale de d issolution. 

Lorsque la Société ne comporte qu' un seul associé pers01m e morale, la dissolution, pour 
quelque cause que ce soit, enh·aîne, dans les conditions prévues par l'article 1844-5 du Code 
civil, la h·ai1snussion universelle du patrimoine social à l'associé unique, sans qu' il y ait lieu 
de procéder à sa liquidation. 

Lorsque la Société comporte plusieurs associes ou un seul associé perso1me physique, la 
dissolution entraû1e sa liquida tion qui est effectuée conformément aux dispositions légales e t 
réglementaires. 

Le boni de liquidation est réparti enh·e les associés proporti01mellernent au nombre de leurs 
actions. 
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ARTICLE 21- CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation entre la Société et les associés concernant les affaires sociales, l'interpréta tion ou 
l'exécution des présents sta tuts, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction 
des tribunaux compétents du lieu du siège socia l de la Société. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
POUR L'IMMATRICULATION DE LA SOCIETE 

l/NOMINATION DU PRESIDENT 

Le premier Président de la Société nonm1é aux termes des présents s ta tuts, pour une d urée 
illimitée est : 

M. CHATEAU Xavier, 169 chemin de la fe rme d' A llou 45640 SANDILLON 

Le Président ainsi nonu11é accepte les fonctions qui lui sont confiées et déclare, en ce qui le 
concerne, n 'êh·e atteint d 'aucune incompa tibilité ni d 'aucune in terdiction susceptibles 
d'empêcher sa nomina tion et l'exercice de ses fonctions. 

Le président est rémunéré. Il dispose à ce titre d ' un contrat à durée indéterminée La 
rémunération est déterminée par la collectivité des associés 

2/- NOMINATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Sont désignés conu11e conmussaires aux comptes de la société, pour une durée de six (6) 
exercices, leurs fonctions expirant à l'issue de la con sultation de la collectivité des associés (ou 
de l' associé unique) appelée à délibérer sur les comptes sociaux du sixième exercice à clore le 
31 décembre 2027 : 

En qualité de conumssaire a ux comptes titulaire: 

le cabinet RSA, 11-13 avenue de Friedland 75008 PARIS 

En qualité de conmussaire a ux comptes suppléant: 

Isabelle COUTERET, 11-13 avenue de Friedland 75008 PARIS 

Les commissaires aux comptes ains i nonunés, ont fait savoir à l'avance qu'ils acceptaien t le 
manda t qui viendrait à leur être confié et ont déclaré satisfaire à toutes les conditions requises 
par la loi et les règlements pour l'exercice dudit mandat. 

3/ PREMIER EXERCICE SOCIAL 

Par excep tion, le prenuer exercice conunencera le jour de l'immah·iculation de la Société au 
Registre du conu11erce et des sociétés et se ternunera le 31 décembre 2021. 
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4/ FRAIS - PUBLICITE - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTERIEURS A LA 
SIGNATURE DES STATUTS ET A L'IMMATRICULATION DE LA SOCIETE -
PUBLICITE - POUVOIRS 

La Société ne jouira de la perso1rnalité morale qu'à compter de son inm1atriculation au registre 
du commerce et des sociétés. 

A compter de l' immàh·iculation, tous les frais relatifs à la constitution seront pris en charge 
par la Société qui devra les amortir avant toute dish·ibution de bénéfices et au plus tard dans 
le délai de CINQ (5) ans. 

Un état des actes accomplis à ce jour pour le compte de la Socié té en formation avec l'indication 
pour chacun d'eux, des engagements qui en résultent pour la Socié té, est mm exé aux présents 
stahtts. 

L'inm1atricula tion de la Société au Regish"e du commerce et des sociétés entraînera de plein 
droit reprise par la Société <lesdits actes et engagements. 

Tous pouvoirs sont do1rnés au Président et au porteur d'un original ou d'une copie des 
présentes pour effechier les formalités de publicité relatives à la constitution de la Société, et 
notanm1ent: 

pour signer et faire publier l'avis de cons tihition dans un journal d'annonces légales dans 
le d épartement du siège social; 
pour faire procéder à toutes formalités en vue de l' inm1atricula tion de la Société au regish·e 
du commerce et des sociétés ; 
et, généralement, pour accomplir toute formalité prescrite par la loi. 

~:itj ~rr0~ / ~ 
En QU ATRE ( 4) exemplaires originaux. 

Pour L'Ecole Nationale Supérieur d' Arts et Métiers, 
Monsieur Laurent CHAMP Y 
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